
PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DES BASQUES 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GUY 

 

AVIS PUBLIC 
 

EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ par le soussigné, Séphane Lacam-Gitareu, directeur général et secrétaire-

trésorier de la municipalité de Saint-Guy, que les règlements suivants ont été adoptés à la séance régulière du 15 

juin 2021 et entrent en vigueur conformément à la loi : 

 

− RÈGLEMENT NUMÉRO 1100-2021 SUR LA TARIFICATION DES BIENS ET DES SERVICES 

MUNICIPAUX 

Le règlement relatif aux tarifs imposables pour les biens et services que la municipalité de Saint-Guy rend 

disponibles regroupe toutes les dispositions dans un seul et unique règlement. 

 

− RÈGLEMENT NUMÉRO 1120-2021 RELATIF AUX MODALITÉS DE PUBLICATION DES AVIS 

PUBLICS 

Le règlement a pour but d’améliorer la diffusion de l’information municipale en intégrant le site web de la 
municipalité aux outils et lieux d’affichage. 

 

− RÈGLEMENT NUMÉRO 1130-2021 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 314-2019 SUR 

LA GESTON CONTRACTUELLE 

Le règlement ajoute au règlement sur la gestion contractuelle une disposition temporaire permettant de favoriser 

les biens et les services québécois ainsi que les fournisseurs, les assureurs et les entrepreneurs qui ont un 

établissement au Québec. 

 

− RÈGLEMENT NUMÉRO 3213-2021 ÉTABLISSANT UN TAUX DE DROIT DE MUTATION 

APPLICABLE AUX TRANSFERTS DONT LA BASE D'IMPOSITION EXCÈDE 500 000 $ 

Le règlement établit les taux de droit de mutation applicables aux transferts dont la base d'imposition excède 

respectivement 500 000 $, 750 000 $ et 1 00 000 $. 

 

Les copies des règlements sont disponibles sur le site de la municipalité. 

DONNÉ à Saint-Guy, le 16 juin 2021. 

 

Stéphane Lacam-Gitareu 

Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

________________________________ 

Certificat de publication  

 

Je soussigné, Stéphane Lacam-Gitareu, directeur général et secrétaire-trésorier, certifie, sous mon serment d’office que j’ai publié le 

présent avis le 16 juin 2021, en affichant une copie à chacun des endroits suivants entre 9 h et 17 h, à savoir : 

− Sur le site web de la municipalité; 

− Sur le tableau destiné à l’affichage public situé à l’entrée du bureau municipal. 

 

En foi de quoi, je donne ce certificat le 16 juin 2021. 

 

Stéphane Lacam-Gitareu 

Directeur général et secrétaire-trésorier 

 


